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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

élections et référendums
Question écrite n° 87686

Texte de la question

M. Frédéric Lefebvre attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des affaires étrangères et du
développement international, chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français de
l'étranger sur le bilan de l'application de la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation des
Français établis hors de France. La loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 a refondé dans son intégralité la
représentation des Français établis hors de France, en créant au côté de l'AFE des conseils consulaires,
nouvelles instances représentatives des Français établis hors de France. Selon son exposé des motifs, « ce
projet de loi s'inscri[vai]t dans la poursuite de l'adaptation de la représentation des Français de l'étranger », et
avait plus particulièrement pour objectif de « favoriser le développement de la démocratie de proximité ». Dans
le droit fil des recommandations de la commission de rénovation et de déontologie de la vie publique, la réforme
engagée visait également à élargir le collège électoral des sénateurs représentant les Français établis hors de
France : sont désormais leurs électeurs les conseillers consulaires ainsi que les délégués consulaires élus
concomitamment à cette seule fin, auxquels s'ajoutent les députés et les sénateurs élus hors de France. Dans
son bilan d'application de cette loi, la commission des lois du Sénat suggère d'allonger le délai (actuellement de
huit jours) entre le jour du vote et le recueil anticipé par l'administration des plis permettant le vote à distance
des électeurs et augmenter, en conséquence, la durée de recueil de ces plis (actuellement limitée à deux
heures). Il lui demande si le Gouvernement entend donner une suite favorable à cette proposition.

Texte de la réponse

L’organisation de l’élection des sénateurs représentant les Français établis hors de France est précisée dans le
titre III de la loi du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français établis hors de France. L’article 51
prévoit que les membres du collège électoral peuvent également voter le deuxième samedi précédant le scrutin
dans leur circonscription d’élection, auprès de l’ambassadeur ou du chef de poste. Le décret no 2014-290 du
4 mars 2014 portant dispositions électorales relatives à la représentation des Français établis hors de France
prévoit dans son article 60 que le matériel nécessaire à la remise en mains propres est mis à la disposition des
électeurs de 10h à 12h00. Le gouvernement étudie avec attention les préconisations du rapport d’information
des sénateurs Christophe-André Frassa et Jean-Yves Leconte concernant l’application de la loi du
22 juillet 2013 relative à la représentation des Français établis hors de France. A ce jour, aucun projet de loi ou
modification réglementaire relatifs à ce sujet ne sont en préparation.
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